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L’an deux mille vingt-six, le vingt-quatre avril à 20h30 

Le Conseil Municipal de la commune de PERCEY 

Dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la mairie, 

Sous la présidence de Monsieur BOUCHERON Daniel, Maire sortant. 
 

Date de convocation du Conseil Municipal : 17 avril 2026 
 

PRESENTS : Mmes ROUGET Edith, BERNARD Brigitte, VILLETARD Stéphanie, DOS SANTOS 

Christelle et FOURNIER Véronique et MM. BOUCHERON Daniel, PIROELLE Claude, VALLET Laurent, 

MOREAU Sébastien et BONNETAT Daniel. 
 

Absent excusé : M. SAVOURÉ Jean-Claude donne pouvoir à Mme ROUGET Edith 
 

Secrétaire de séance : M. Laurent VALLET désigné durant la séance du conseil. 

 

 

Quorum : atteint tout au long de la réunion du Conseil. 

 
 

 

ORDRE DU JOUR 
 

o Approbation du compte rendu du Conseil Municipal précédent 
o Vote des taxes locales et du produit (délib) 
o Vote du budget principal 2026 (delib) 
o Informations diverses : 
o Questions diverses 

 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL PRECEDENT 
Le procès-verbal précédent est lu et approuvé par le conseil municipal. 
 

 

VOTE DES TAXES LOCALES ET DU PRODUIT FISCAL 
Sur proposition de Monsieur le maire, le Conseil Municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
vote les taux des taxes directes locales 2026 sans augmentation, soit : 
 

THS -   Taxe d’Habitation des Résidences Secondaires 16,52 
TFPB - Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties 34,98 
TFNB - Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties 49,80 
CFE –   Cotisation Foncière des Entreprises 18,12 

 
Le coefficient de variation est de 1,000000 

 
Le conseil municipal VOTE à l’unanimité, le produit fiscal attendu qui s’élève à 118 959 €. 
Le prélèvement prévisionnel du FNGIR est de 18 937 €.  

 
Délibération 27/2026 : Vote des taxes locales et du produit fiscal   Nomenclature 7.2. 
 
 

VOTE DU BUDGET PRINCIPAL 2026 
Monsieur le maire ayant donné lecture de la note synthétique, Madame ROUGET  donne lecture du 
budget primitif 2026. 
 
Sur proposition de monsieur le maire, le Conseil Municipal après avoir délibéré, à l’unanimité : 
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VOTE le budget principal PRIMITIF 2026 
lequel s’équilibre en dépenses et en recettes 
 

• à 341 977,73 € pour la Section de Fonctionnement, et  

• à   75 200,00 € pour la Section d’Investissement. 

 
Délibération 28/2026 : Vote du BP 2026 - Nomenclature 7.1. 

 
 

INFORMATIONS DIVERSES 
Mutuelle communale : AXA France propose des réductions pour les habitants de la commune. Les infos 

ont été transmises sur Panneau Pocket et les personnes intéressées peuvent venir en mairie pour se 

renseigner. 

 

Travaux cimetière : la commission des Travaux et Bâtiments s’est réunie avec l’entreprise BAVOIL afin 

de réfléchir aux moyens à mettre en œuvre sur le mur du fond. 

 

Proposition de travaux pour le mandat : Les conseillers sont invités à faire un classement des priorités. Ce 

point sera de nouveau évoqué lors d’un prochain conseil.  

 

Prochaine réunion du conseil 5 juin : élection d’un délégué pour les élections sénatoriales 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 
/ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La séance est levée à 21 h 30. 

 

Ainsi fait et délibéré, en mairie, les jour, mois, an que dessus ont signé les membres présents. 


